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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

________

Rapport d'activité 2024 de la COBAN

________

Le  mardi  30  septembre  2025  à  18h00,  le  Conseil  communautaire  de  la  Communauté
d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du
Conseil communautaire - 46 avenue des Colonies à Andernos-les-Bains, sous la présidence de M.
LAFON, Président de la COBAN.

Date de la convocation : 24/09/2025

Nombre de conseillers en exercice : 38

Présents     :   25
M.  LAFON,  Mme  LE  YONDRE,  Mme  LARRUE,  M.  PAIN,  M.  ROSAZZA,  M.  DANEY,  M.
MARTINEZ,  Mme  BRISSET,  Mme  GALLANT,  M.  CHAMBOLLE,  Mme  SAULNIER,  M.
DUBOURDIEU, M. MAREST, Mme CHAPPARD, M. POCARD, M. BOURSIER, Mme CAZAUX, M.
DEVOS, Mme JOLY, M.  PERUCHO, M. MARLY, Mme BATS, M. FLEURY, Mme LOUET, M.
BAGNERES

Pouvoirs     :   10
M. DE GONNEVILLE à M.  MARLY,  M.  ROSSIGNOL à M.  ROSAZZA,  M.  CHAUVET à Mme
BRISSET, Mme BRUDY à Mme GALLANT, Mme CHAIGNEAU à M. CHAMBOLLE, Mme BANOS
à Mme CAZAUX, Mme GUIGNARD DE BRECHARD à M. LAFON, Mme GUILLERM à M. PAIN,
Mme MARENZONI à Mme LOUET, M. MANO à M. BAGNERES

Absents     :   3
Mme CALATAYUD, M. SANZ, M. MAZZOCCO

Secrétaire de séance     :   Mme LARRUE

*****

Le quorum est atteint.



Rapporteur     :   Nathalie LE YONDRE

La Communauté  d’Agglomération  du Bassin  d’Arcachon Nord réalise  tous  les  ans un rapport
d'activité qui établit un bilan des actions engagées dans le champ de ses différentes compétences.

Il s’agit d’un document de référence qui donne une vision complète des actions conduites sur une
année.

La réalisation d’un rapport d’activité répond à une obligation légale détaillée à l’article L. 5211-39
du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

L’article précise qu’avant le 30 septembre, l'établissement public de coopération intercommunale
adresse chaque année, au maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l'activité de
l'établissement  accompagné  du  compte  administratif  arrêté  par  l'organe  délibérant  de
l'établissement.

Ce rapport fait l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal en séance publique
au cours de laquelle les représentants de la commune à l'organe délibérant de l'établissement
public de coopération intercommunale sont entendus.

Afin  d'apporter  une  information  claire  et  transparente  à  l'ensemble  des  Conseillers
communautaires,  ainsi  qu'aux  administrés,  aux  partenaires  et  aux  acteurs  locaux,  le  rapport
annuel retraçant l'activité des différentes compétences de la COBAN au titre de l'exercice 2024 est
présenté à l'assemblée.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L5211-39 et L5216-5 ;
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 23 septembre 2025 ;

Considérant que le Conseil communautaire a pris connaissance du rapport d'activité 2024 de la
COBAN ;

Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir :

• PRENDRE  ACTE du  rapport  annuel  ci-annexé  retraçant  l'activité  de  la  Communauté
d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord au titre de l'exercice 2024 ;

• NOTIFIER cette délibération à l’ensemble des communes membres de la COBAN.



Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, prend acte. 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Au registre sont les signatures.
Pour extrait conforme.

Fait à Andernos-les-Bains, le mardi 30 septembre 2025,

#signature2# #signature1#

Le Président,
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ;
• informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou publication.
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